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GAL Auvergne Rhône-Alpes Terres de Dauphiné Validé� par l� comité d� programmation du GAL l� 02/12/2025

N
te du
pr
jet

non -10

faiblement 2

moyennement 6

fortement 10

0

non -5

faiblement 2

moyennement 6

fortement 10

non 0

faiblement 2

moyennement 6

fortement 10

Oui / Non

Oui / Non

0
Contribution négative -10
Contribution neutre 0
Contribution faible 4

Contribution moyenne 12
Contribution forte 20

0

Concerne au moins 2 GALs 5

Concerne au moins 3 GALs 8
Concerne un GAL / territoire à

l'international 10

Non 0

2 secteurs 6

Au moins 3 secteurs 10
Partage de connaissance, de pratiques,

d'expérience -5

Analyse et réflexion commune 6
Mutualisation de moyens pour la co-
construction/co-réalisation d'un projet

commun
10

Pas de communication spécifique prévue
et peu transposable 0

Communication spécifique faiblement
efficace et projet faiblement transposable 2

Communication spécifique moyennement
efficace et projet moyennement

transposable
6

Communication spécifique fortement
efficace et projet fortement transposable 10

0
0

Grille de sélecti
n - FEADER Auvergne-Rhône-Alpes 23-27

Grille de sélecti
n AAP C

pérati
n. La notation du proj�t a li�u au r�gard d�s �ff�ts att�ndus du proj�ts final.
L� s�uil d� sél�ction �st d� 60/100

Critères de sélecti
n N
tati
n du critère

1.
Li
en

à
la
st
ra
té
gi
e
l

ca
le
de

dé
ve
l

pp

em
en

t
/1
0

Le pr
jet répond à la stratégie l
cale de dével
ppement et aux enjeux du
territ
ire (besoin identifié pour le territoire, soutien à la ruralité, ...) et a un effet
réel sur le dével
ppement local
Stratégie locale de développement du GAL :
- Faciliter l'échange et la vie l
cale pour mieux vivre ensemble par

l'appropriation du territoire ;
- Accompagner les changements de pratiques vers les transiti
ns, préserver

les ress
urces et favoriser unem
bilité douce, responsable et décarbonée ;
- Rel
caliser l'éc
n
mie par l'attractivité et la captation de valeur ajoutée ;
- Favoriser un t
urisme éc
resp
nsable 4 saisons accessible à tous les

publics.

Total Lien à la Stratégie et Rayonnement / 10

2.
In
n


va
ti


n
/ 1
0

- Dans le rayon d’action (limité à l'échelle du GAL) du projet ci-dessus, le projet
contribue à l’émergence de n
uveautés (produit, activité, service) ;
- Le projet permet de satisfaire un bes
in identifié mais peu ou pas satisfait
à l'échelle du territoire ;
- Le Projet met en œuvre une f
rme 
riginale (nouvelle et / ou non éprouvée)
de moyen (organisation, communication, méthode, pratique de travail, process
de production, matériaux d’équipements, etc.), ET/OU prévoit un suivi
évaluati
n.

3.
M

b

ili
sa
ti


n
de

s
ré
se
au

x
/1
0

- Le projet mobilie du réseau des acteurs de la filière (conception / adaptation
du projet) ;
- Le projet prévoit un travail avec des acteurs de secteurs extérieurs à celui
du projet (écoles, citoyens, associations du territoire, ...) ;
- Le projet s'appuie sur des démarches de c
ncertati
n / participati
n et les
met en oeuvre.

4.
An

cr
ag

e
te
rr
it


ria
l

/1
0

Le projet s'articule avec les p
litiques territ
riales (schéma de
développement économique, stratégie touristique, redynamisation des centres-
bourgs, politique logement, etc.) et/ou met en oeuvre un partenariat public /
privé f
rmalisé (collectivité locale)

0 oui :0
1 oui : 6
2 oui : 10Le projet val
rise directement OU intègre/utilise une ou plusieurs ress
urces,

un pr
duit, un matériau, un sav
ir-faire l
cal
Total Principes LEADER / 30

5.
Tr
an

si
ti


n
én

er
gé

tiq
ue

et
éc

l

g

iq
ue

/2
0

- Le projet contribue à la transition énergétique (réduction des consommations,
amélioration de l'efficacité, et déploiement des énergies renouvelables) ;
- Le projet contribue à limiter son impact écologique (Gaz à effet de serre,
milieu naturel et biodiversité, ressources naturelles) ;
- Le projet contribue aux changements de comportements en faveur des
transitions écologiques et énergétiques.

Total Transition Energétique et Energétique / 20

6.
En

ve
rg
ur
e

du
pr

j
et

de
c



p
ér
at
i

n

/1
0 Evaluation du nombre d'opérateurs concernés par le projet

7.
M
ul
tis

ec
t

rie

l
/1
0 Le projet contribue à la mise en lien d'acteurs de mondes à priori différents. Le

projet est à la croisée de thématiques diverses et à priori éloignées.

8.
Pl
us

-v
al
ue

de
la
c



p
ér
at
i

n

/1
0 Le projet permet un enrichissement mutuel des acteurs de la coopération

9.
Tr
an

sp

s

ab
ili
té

du
pr

j
et
,c

m

m
un

ic
at
i

n
et

va
l

ris

at
i

n
du

pr

j
et

/1
0

Le projet est transp
sable à d'autres territ
ires (au sein et en dehors du
GAL).
Il prévoit une c
mmunicati
n et une val
risati
n efficace du projet : canaux,
forme (rapport, films, ouvrage grand public, etc.), moyens (temps humain
consacré, qualité de production, montant, diversité des canaux de diffusion,
etc.), échéance de communication, largeur du territoire de diffsion

Total Thématique / 40
Total Critères / 100


